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2009 - 2011

•Plan de développement de l’espace rural

2017 – 2018

•Analyse préalable

•Présentation aux exploitants 

•Visite du Lötschental

•Etude préliminaire

2019 - 2025

•Avant Projet

•Séance d’information publique du 17 juin 2025

•Séances d'information

Vote des 
propriétaires puis 

des exploitants

Début 2026

STOP du RPE

Si non

Constitution du 
syndicat 

Démarrage du projet

Si oui



→



https://gcentre.mapplus.ch/evolene/?layers=perim_rpe_evolene_2025

https://gcentre.mapplus.ch/evolene/?layers=perim_rpe_evolene_2025


Décision du Conseil communal : 10 septembre 2025

!! Aucune garantie de rester en zone, deux procédures distinctes.



→





Lien pour télécharger 

l’application communale. 



Conseillère agricole 
Rosine Carthoblaz



Exploitations- chiffre clé (2024)

• Nombre d’UGB (unité de gros bétail)  : 718 UGB

• Nombre d’hectares de SAU exploitées par les exploitations 
évolènardes : >1000 ha (Périmètre RPE 915 ha) 

• Taille moyenne des exploitations (UMOS) : 1,29 UMOS

• Nombre moyen d’hectares par exploitation: 23 ha

• Nombre moyen d’UGB par exploitation: 15 UGB

• Nombre d’alpages sur la commune: 13

24.11.2025



Âge des exploitants et ha de SAU

24.11.2025

Surface agricole utile (ha)

<30ans > 50 ans 30-50 ans

• Enjeux majeurs liés à la 
reprise des exploitations

• Enjeux majeurs liés aux 
risques de déprise agricole

• Vision future et perspectives à 
créer et à proposer



Viabilité des exploitations
exemple : 20 ha et 15 UGB
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Total des prestations des prod. vé
gétales

Total des prestations des prod. animales

52'100 .-

Total paiements directs et contrib
utions

55'105 .-

Prestations autres ateliers

Prestations to
tales

107'205 .-

Coûts spécifiq
ues to

taux

-35'052 .-

MB comparable to
tale

72'153 .-

- E
RR Véhicules, m

achines, le
asing et pt m

at.

-17'000 .-

- A
mortis

sement vé
hicules, m

achines, …

-12'000 .-

- E
RR  B
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ixes et A
F

-9'500 .-

- A
mortis

sement in
stall. f

ixes, bâtim
ents, A

F, capital plantes

-9'500 .-

- F
rais généraux

-6'783 .-

- T
ravaux d

e tie
rs

- Location de machines

- F
ermages

-1'500 .-

Revenu agricole sans dette
s

15'870 .-

- F
rais et In

térêts des emprunts non hypothécaires

-880 .-

- In
térêts hypothécaires lié

s aux im
meubles

-4'500 .-

- In
térêts des autres emprunts hypothécaires

+ Produits fin
anciers

Revenu agricole

10'490 .-

Prestations liées aux productions végétales

Prestations liées aux productions animales

52'100.-

Paiements directs et contributions

55'105.-

Prestations autres ateliers

- Coûts spécifiques liés aux prod. végétales

-2'000.-

- Coûts spécifiques liés aux prod. animales

-33'052.-

- Coûts spécifiques liés aux autres ateliers

- Coûts véhicules, machines, leasing et pt mat.

-17'000 .-

- Coûts bâtiments install. fixes et AF

-9'500 .-

- Coûts généraux

-6'783 .-

- Assurances du chef d'exploitation

- Coûts de main d'œuvre

- Fermages

-1'500 .-

- Travaux de tiers- Location de machines

Excédent sur opérations courantes

37'370 .-

Opérations financières et frais inhérents

+ Nouveaux emprunts
- frais bancaires et Intérêt dettes et emprunts

-5'380 .-

- Remboursement dettes et emprunts

-3'750 .-

+ Apports de capitaux non inventoriés

+ Produits financiers

Variation de la trésorerie nette globale

28'240 .-

Revenu agricole de l’exploitation
Moyenne : 15-20’000.- / an



Les bienfaits en cascade de...

24.11.2025

Rationalisation
de l’exploitation des 

surfaces
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Rationalisation
de l’exploitation des 

surfaces

Rentabilité
des exploitations

Maintien du
cheptel

Pérennité 
production laitière et

fromagère

RPE du Lötschental : Un outil adapté aux cultures herbagères

Près de 30 à 40% d’heures de travail en moins;

Près de 50% d’heures de machines en moins;



24.11.2025

Rationnalisation
de l’exploitation des 

surfaces

Entretien
paysage

Rentabilité
des exploitations

Maintien du
cheptel

Attractivité
touristique

Pérennité 
production laitière et

fromagère



Règles d’exploitation

• Selon la loi sur le bail à ferme agricole

• Obligations du fermier 
• Exploiter avec soin et maintenir durablement la productivité du sol 

• Pourvoir à ses frais au bon entretien de la chose affermée

• La chose affermée doit être rendue en l’état initial ou meilleur état sinon 
dédommagement

• Si non respect des obligations 
• Possibilité d’en faire part au syndicat 

• Règlement d'exploitation

• Médiation/ conciliation possible avec l’appui de l’Office d’économie animale et des 
grandes cultures

24.11.2025



Chef de l’office des 
améliorations structurelles
Laurent Maret



Valeurs liées au projet

24.11.2025

• Éviter la déprise

• Donner de nouvelles perspectives
• Irrigation
• Accès
• RAE

• Renforcer l’agriculture et préserver 
les terres agricoles

• Valorisation par 
• La rationalisation
• L'équipement
• Le maintien en zone agricole
• Les perspectives pour l'agriculture 

Evolénarde

Avancement de la forêt

Diminution des surfaces



24.11.2025

• Éviter la déprise

• Donner de nouvelles perspectives
• Irrigation
• Accès
• RAE

• Renforcer l’agriculture et préserver 
les terres agricoles

• Valoriser par 
• La rationalisation
• L'équipement
• Le maintien de la zone agricole
• La garantie de perspectives pour 

l'agriculture Evolénarde

Valeurs liées au projet



24.11.2025

• Éviter la déprise

• Donner de nouvelles perspectives
• Irrigation
• Accès
• RAE

• Renforcer l’agriculture et préserver 
les terres agricoles

• Valoriser par 
• La rationalisation
• L'équipement
• Le maintien de la zone agricole
• La garantie de perspectives pour 

l'agriculture Evolénarde

Valeurs liées au projet

Diminution des rendements



24.11.2025

• Éviter la déprise

• Donner de nouvelles perspectives
• Irrigation
• Accès
• RAE

• Renforcer l’agriculture et préserver 
les terres agricoles

• Valoriser par 
• La rationalisation
• L'équipement
• Le maintien de la zone agricole
• La garantie de perspectives pour 

l'agriculture Evolénarde

Valeurs liées au projet



Le projet d’Évolène – Éléments centraux
• Une garantie des surfaces exploitées

• Une possibilité de s’adapter en fonction de ses besoins propres

• Une continuité garantie pour les exploitants qui le souhaitent

• Un nouvel état défini avec les exploitants qui 
• Intègre leurs volontés et leurs besoins

• Considère l’état actuel et les prises de vœux

• Neutralité via la Coex et représentativité via le comité

• Un solde à charge des exploitants de 2 à 3 cts/m2

• Un outil pour les agriculteurs

24.11.2025



L’exemple du Lötschental

• Une large adhésion

• Des retombées positives

• Gestion des intempéries

• Une vision et des perspectives
oAmélioration des terres

o Infrastructures (irrigation, accès)

• Reprise d’exploitation par des 
jeunes agriculteurs

24.11.2025



Constitution du syndicat et retombées
• 1’200.-/ha versés aux propriétaires

• Une simplification administrative (paiement des locations, garantie 
d'exploitation à long terme)

• La propriété reste inchangée

24.11.2025

12 ans



Enjeux et visions
• Maintien d'une zone agricole garante de l'approvisionnement du pays à 

long terme (usage prioritairement agricole)

• Permettre la superposition des usages de manière ciblée (paysage, 
espaces de délassement, équilibre écologique)

• Garantir une agriculture 

o attractive pour les jeunes agriculteurs et 

o résiliente sur le plan économique et vis-à-vis des enjeux 
climatiques

• Un morcellement des exploitations les plus marqués au niveau Suisse 
voir même au niveau Européen => un frein

• Le RPE comme outil pour envisager un futur agricole tout en préservant 
la propriété foncière

• Un enjeu à l'échelle du Canton 

o Des communes qui ont déjà mis en œuvre des remaniements 
réfléchissent à utiliser l'outil RPE pour rationaliser les surfaces 
exploitées (ex. Grand Entremont (3'000 m2))

o Un retard structurel et un frein au développement

24.11.2025

Perspectives pour l'agriculture de nos régions



Déroulement de la votation début 2026

• Votation des propriétaires à la majorité 
des surfaces
• Si vote positif → début du vote des exploitants

• Si vote négatif → Stop du RPE

• Votation des exploitants à la majorité 
simple 
• Si vote positif → Constitution du syndicat

• Si vote négatif → Stop du RPE

Informations pratiques 

• Votation par correspondance dès la 
réception du courrier jusqu’à 10 jours 
avant la votation. 

• Ou votation à l’urne le jour.

• Le dépouillement aura lieu le même jour. 
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Présidente
Virginie Gaspoz





Questions et discussions 
avec les propriétaires




